
ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE 
DE HUEZ ALPE D’HUEZ 
MAIRIE ANNEXE DE L’ALPE D’HUEZ 
38750 ALPE D’HUEZ 
 

 
COMPTE-RENDU DE REUNION DU CONSEIL SYNDICAL DU JEUDI 8 MARS 2012  

A LA MAIRIE DE L’ALPE D’HUEZ 
 

 
 
Membres du syndicat et invités présents : 
 

- Denis DELAGE, Président 
- Rolland ROCHE, Vice-Président 
- Romuald ROCHE, membre du syndicat 
- Gérard NACLARD, membre du syndicat 
- Eric CHALVIN, membre du syndicat 
- Nadine HUSTACHE, membre du syndicat 
- Gilbert ORCEL, membre du syndicat 
- Jean-Yves NOYREY, maire 
- Christophe AVANTURIER, Dgs 
- Cécile ARSENNE (administratif Afp) 
 

Absents excusés : 
- Hervé MOSCA, membre de la commission municipale 
- Christian REVERBEL, SATA 

 
La réunion débute à 17h30. 
 
1°) Avant d’aborder l’ordre du jour, Denis Delage soulève deux points :  
 

 Une participation à la rémunération de la secrétaire de l’Afp. Compte tenu de 
l’augmentation du temps de travail et de l’acquisition nécessaire d’une nouvelle 
technicité, la solution de verser une prime trimestriel de 447,50 euros pour l’année 
2012 à la secrétaire de l’Afp, Cécile Arsenne, est présentée. Cette prime sera 
entièrement subventionnée par la mairie. Le syndicat donne son accord. 

  
 Denis Delage demande la possibilité de consulter le fichier visu DGFiP directement 

sur le poste de la mairie annexe d’Huez, ainsi que sur le poste de la secrétaire Afp. 
Christophe Avanturier répond que cela pose des problèmes de légalité de transferts 
de ce type de d’informations et qu’il va se renseigner. En attendant, il est convenu 
que Denis Delage sera informé sur toutes les mises à jour portées sur le fichier des 
conventions propriétaires /Commune/Afp qui est, comme l’indique cette convention, 
un fichier Afp. 

 
Projets SATA  

 
 Denis Delage confirme la mise en place de 2 pistes de VTT, une vers Huez et une 

qui partira de 2100 en direction des Bergers. Compte tenu du fait que le VTT, activité 
estivale impacte fort sur les pâturages, Denis Delage regrette de ne pas être convié 
et informé des différentes réunions qui se tiennent à ce sujet, notamment au sein de 
l’OT et entre l’OT, Anim’Alp et la Commune. Il regrette ce manque de communication. 

 
 



 Rolland Roche s’interroge sur la contradiction entre le projet validé qui prévoie 
l’aménagement de 2 pistes et la lettre de la SATA qui indique l’aménagement de 3 
pistes. 

 
A la demande du syndicat, Rolland Roche et Denis Delage ont rencontré Christian Reverbel 
le lundi 12 Mars, qui leur a apporté des précisions sur les 2 pistes de vtt, l’une qui partira de 
la gare d’arrivée et sera sur les rochers en direction du DMC a été validé lors de la 
précédente réunion du syndicat, l’autre est le prolongement, à partir de la future gare 
d’arrivée vers les bergers, d’une piste qui part de 2100. Cette piste sera présentée lors de 
l’AG du 24 MARS. D’autre part Christian Reverbel a confirmé qu’il n’y aurait d’enneigeurs 
que sur 2 pistes comme indiqué sur la convocation de l’ag, le troisième aménagement cité 
dans la lettre de la sata consiste en un dérochement réduit d’une portion de piste  
 
Estive 2011 : 
  

 Jean-Yves NOYREY confirme le renouvellement pour cet été d’une subvention 
communale au groupement des éleveurs pour embaucher un berger assistant du 15 
Mai au 15 Octobre aux conditions de l’été dernier.  

 Il sera demandé à Yves Brun d’aider Tony Delmonte à trouver une solution au 
problème de l’approvisionnement de l’abreuvoir du pâturage du Coin St-Jean. 

 
 
Questions diverses : 
 
Denis Delage évoque la prévision des travaux au printemps pour la maison d’Antoine, suite 
aux pluies et coulées de boue qui sont rentrées à l’intérieur de la maison. 
Il est évoqué le démontage du reste d’écurie, situé sous le télésiège des Marmottes, au 
niveau de la cabane du Poutat, pour une raison d’esthétique. 
A une question de Gérard Naclard concernant le nettoyage des pistes de ski, Denis Delage 
propose que s’ils le souhaitent, ce soit Romuald Roche et Gilbert ORCEL, à la fois membres 
de l’ESF et du syndicat de l’Afp, qui l’organisent. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la réunion est levée à 19H. 
 
 
Le Président Denis Delage, 

       Le 12 Mars 2012 
       


